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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA JEUNESSE ET DES SOLIDARITÉS ACTIVES

Arrêté du 25 octobre 2010 portant nomination
au Conseil supérieur de l’économie sociale et solidaire

NOR : JSAA1026940A

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, de la ministre de l’économie, de l’industrie et
de l’emploi, du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, du ministre de la jeunesse et des
solidarités actives et du secrétaire d’Etat chargé de l’emploi en date du 25 octobre 2010, sont nommés
membres du Conseil supérieur de l’économie sociale et solidaire :

1. Au titre des personnalités représentant les associations, les coopératives, les mutuelles, les fondations, les
syndicats d’employeurs de l’économie sociale, les entreprises sociales et les acteurs territoriaux de
l’économie sociale et solidaire

Membres titulaires :

M. Hubert Allier, directeur général de l’Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés
sanitaires et sociaux (UNIOPSS) ;

M. Claude Alphandéry, président du LABO de l’économie sociale et solidaire ;
M. Gérard Andreck, président du Conseil des entreprises, employeurs et groupements de l’économie sociale

(CEGES) ;
M. Roger Belot, membre du bureau du Groupement des entreprises mutuelles d’assurance (GEMA) ;
Mme Corinne Bord, présidente de la Coordination des associations de développement économique, culturel

et social (CADECS) ;
M. Jean-Marc Borello, président du Mouvement des entrepreneurs sociaux (MOUVES) ;
M. Jean-Louis Cabrespine, président du Conseil national des chambres régionales de l’économie sociale

(CNCRES) ;
Mme Chantal Chomel, directrice des affaires juridiques et fiscales à COOP de France ;
M. Alain Cordesse, président de l’Union des syndicats et groupements d’employeurs représentatifs dans

l’économie sociale (USGERES) ;
M. Jean-Claude Detilleux, président du Groupement national de la coopération (GNC) ;
Mme Agnès Dofny, présidente de la chambre régionale de l’économie sociale et solidaire de Midi-Pyrénées ;
M. Jean-Guy Henckel, directeur du réseau Cocagne ;
M. Jacques Henrard, président de la Conférence permanente des coordinations associatives (CPCA) ;
M. Jean-Philippe Huchet, secrétaire général de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) ;
M. Patrick Lenancker, président de la Confédération générale des sociétés coopératives de production

(CGSCOP) ;
Mme Brigitte Lesot, directrice de Chorum ;
Mme Marie-Martine Lips, présidente de la chambre régionale de l’économie sociale et solidaire de

Bretagne ;
M. Jean-Philippe Poulnot, secrétaire de l’Association des fondations de l’économie sociale (ASFONDES) ;
M. Didier Tronche, attaché à la présidence du Syndicat national au service des associations du social et du

médico-social (SNASEA).

Membres suppléants :

M. Clément Boudin, secrétaire général de la Mutuelle des étudiants ;
M. Philippe Calmette, directeur général de la Fédération nationale des associations gestionnaires au service

des personnes handicapées (FEGAPEI) ;
Mme Laure Chareyre, présidente de la chambre régionale de l’économie sociale et solidaire de Rhône-

Alpes ;
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M. Stéphane Coste, responsable prospective du groupe Crédit coopératif ;
M. Sébastien Darrigand, délégué général de l’Union de syndicats et groupements d’employeurs représentatifs

dans l’économie sociale (USGERES) ;
Mme Béatrice Delpech, déléguée générale de la Conférence permanente des coordinations associatives

(CPCA) ;
M. Laurent d’Hauteserre, directeur de la chambre régionale de l’économie sociale et solidaire de Provence-

Alpes-Côte d’Azur ;
M. Tarik Ghezali, délégué général du Mouvement des entrepreneurs sociaux (MOUVES) ;
Mme Brigitte Giraud, présidente du Comité d’étude et de liaison des associations à vocation agricole et

rurale (CELAVAR) ;
M. Patrick Jacquot, directeur de la Mutuelle des motards ;
M. Laurent Laïk, président du Comité national des entreprises d’insertion (CNEI) ;
Mme Lise Lalanne, directrice de la chambre régionale de l’économie sociale et solidaire d’Auvergne ;
Mme Delphine Lalu, directrice de la responsabilité sociale des entreprises et des fondations à AG2R La

Mondiale ;
M. Guillaume Légaut, délégué général du Conseil des entreprises, employeurs et groupement de l’économie

sociale (CEGES) ;
M. Pascal Madec, président de la Fédération française des coopératives et groupement d’artisans (FNCGA) ;
Mme Isabelle Millet-Caurier, directrice des affaires publiques à la Fédération nationale de la Mutualité

française ;
M. Arnaud Mourot, directeur général d’Ashoka ;
Mme Caroline Naett, secrétaire générale du Groupement national des coopératives (GNC) ;
Mme Julie Stoll, coordinatrice de la Plate-forme pour le commerce équitable.

2. Au titre des membres représentant les élus de la nation
et des collectivités territoriales

Membres titulaires :

Sur proposition du président de l’Association des régions de France : Mme Marie-Guite Dufay, présidente du
conseil régional de la Franche-Comté ;

Sur proposition du président de l’Assemblée des départements de France : M. René Paul Savary, président
du conseil général de la Marne ;

Sur proposition du président de l’Association des maires de France : Mme Dominique Gillot, maire
d’Eragny.

Membres suppléants :

Sur proposition du président de l’Association des régions de France : M. Philippe Hervieu, président du
conseil régional de Bourgogne ;

Sur proposition du président de l’Assemblée des départements de France : Mme Mireille Bordes, vice-
présidente du conseil général de Dordogne ;

Sur proposition du président de l’Association des maires de France : Mme Anissa Ferdjioui, adjointe au
maire de Savigny-sur-Orge.

3. Au titre des personnalités qualifiées

Membres titulaires :
Mme Christiane Bouchart, présidente du Réseau des territoires pour l’économie solidaire ;
Mme Danièle Demoustier, maître de conférences à l’Institut d’études politiques de Grenoble ;
M. Michel Hainque, contrôleur général économique et financier ;
M. Jean Marc Maury, directeur département « Développement économique et économie sociale » à la Caisse

des dépôts et consignations (CDC) ;
M. Patrick Sapy, ancien délégué national au programme « Entreprendre autrement » du réseau Entreprendre ;
M. Thierry Sibieude, cofondateur de la chaire d’économie sociale de l’ESSEC ;
M. Hugues Sibille, président de l’Agence de valorisation des initiatives socio-économiques (AVISE) ;
M. François Soulage, président du Secours catholique ;
Sur proposition du président du Conseil national de l’insertion par l’activité économique (CNAIE) : M. Yves

Censi, président.
Membres suppléants :

Mme Clotilde Breaud, présidente du Comité national de liaison des régies de quartier (CNLRQ) ;
M. Laurent Fraisse, enseignant-chercheur au Centre de recherche et d’information sur la démocratie et

l’autonomie ;
M. Jean Michel Lecuyer, directeur de la société d’investissement France Active ;
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M. Etienne Pflimlin, ancien président du Crédit mutuel ;
M. Daniel Rault, attaché statisticien INSEE ;
Mme Virginie Seghers, maître de conférences à l’Institut d’études politiques de Paris ;
M. Pierre Vanlerenberghe, président de la FONDA ;
M. Patrick Viveret, philosophe ;
Sur proposition du président du Conseil national de l’insertion par l’activité économique (CNAIE) :

M. Christophe Chevalier, président de COORACE.


